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Brochure n° 3301 | Convention collective nationale

IDCC : 2098 | PRESTATAIRES DE SERVICES DANS LE DOMAINE
DU SECTEUR TERTIAIRE

Avis d’interprétation du 10 décembre 2024 
relatif au contingent d’heures supplémentaires

NOR : ASET2550208M

IDCC : 2098

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

FIGEC ;

SIST ;

SNPA ;

SORAP ;

SP2C ;

SYNAPHE ;

SAR,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

FNECS CFE-CGC ;

CFTC CSFV ;

F3C CFDT ;

FSE CGT ;

FEC FO services ;

Sud Solidaires,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

CPPNI

 Formation « Interprétation »

  Dossier n° 2024-01 – Saisine de la CFDT

Vu la saisine du 2 octobre 2024 ;

Vu les articles 27 à 36 de la convention collective ;

Vu l’accord de branche du 11 avril 2000 ;

 MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 

ET DES  FAMILLES
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Vu les articles L. 3121-33, L. 3121-30 et D. 3121-24 du code du travail,

La commission paritaire permanente de négociation et d’interprétation réunie le 
10 décembre 2024 sur saisine de la CFDT-F3C a pris l’avis suivant :

La convention collective, par renvoi au code du travail, fixe le contingent d’heures supplémen-
taires applicable à hauteur de 220 heures.

Par exception, en cas de modulation du temps de travail mise en œuvre conformément aux 
stipulations conventionnelles de la branche, ce contingent est réduit à 70 heures et ne peut être 
négocié au-delà de 90 heures en cas d’accord d’entreprise conclu conformément aux termes de 
l’accord du 11 avril 2000.

Ainsi, tout salarié, hors modulation de son temps de travail organisée directement ou 
 indirectement en application de l’accord du 11 avril 2000, est soumis à un contingent d’heures 
supplémentaires de 220 heures conformément à la convention collective et au code du travail.

Fait à Paris, le 10 décembre 2024.

(Suivent les signatures.)
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